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Historique des modifications 

Date Version Auteur Page Commentaires 

16-01-2023 1-0 FBT Toutes Version pour livraison 

 

1  

1.1 Objet du document 
La société La Petite Lande a mandaté CGX AERO de deux éoliennes sur la 
commune de Houssay (53) sur les procédures de vols aux instruments publiées sur 
Laval-Entrammes (LFOV). 

 

Cette étude ne préjuge rien sur les impacts potentiels sur d'autres aérodromes ou servitudes 
aéronautiques. 

 

1.2 Documents applicables et/ou de référence 

ID Référence Titre 

DA1 

Arrêté du 24 Janvier 2022. 

Recueil des critères de conception, 

v2.0 du 1er janvier 2018. 

Arr  
procédures de vol aux instruments. 

Recueil de critères pour la conception des procédures 
de vol aux instruments. 

DA2 Note du 13 juillet 2022 
 

DA3 PR2211-4089 du 23/11/2022 

Proposition commerciale pour tude d'impact du 
projet éolien des Landes sur la commune de Houssay 
(53) sur les procédures de vols IFR de LAVAL 
Entrammes (LFOV) 

2  

2.1 Eoliennes 
La société La Petite Lande a fourni les coordonnées des deux éoliennes à analyser ainsi que leurs 
altitudes en bout de pâle : 
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Figure 2-1 : Localisation des éoliennes (1) 
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Figure 2-2 : Localisation des éoliennes (2) 

 

Nom Type Latitude Longitude WGS84 Altitude au  
sommet (M) 

Hauteur  
hors sol (M) 

Altitude  
à la base (M) 

Date Remarque 

E1 Eolienne 47°54'28.810"N 000°45'37.060"W O 303 200 103 23/11/2022 QNA 

E2 Eolienne 47°54'16.650"N 000°45'32.150"W O 306 200 106 23/11/2022 QNA 

 

Figure 2-3 : Coordonnées et altitudes des éoliennes 

 

-Entrammes. 

2.2 Données aéronautiques 
France, cycle AIRAC 1322 en vigueur au 03 NOV 22. 

révisées de LAVAL en 14-32 sont en cours de publication et seront 
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2.3 Données obstacles tierces 
Sans objet 

2.4 Logiciel utilisé 
Toutes les constructions, les calculs ainsi que les illustrations sont issus du logiciel GéoTITAN® 
(Version 5.3.2). 

 

Note : Toutes les 
la mer (AMSL). 

















 







De : LEROY Xavier
A : ludovic.toudic@ater-environnement.fr
Objet : Porté à connaissance afférent à votre demande de pré-consultation pour un projet éolien sur la commune

de Houssay (53) - BR_1237_2019
Date : jeudi 12 septembre 2019 11:18:25
Pièces jointes : image001.jpg

Monsieur,
 
Après consultation des différents organismes des forces armées concernés par votre projet
éolien pour des aérogénérateurs d’une hauteur sommitale de 230 mètres, pale haute à la
verticale, sur le territoire de la commune de Houssay (53) transmis par courrier en date du 14
mai  2019,  j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le projet ne fait l’objet d’aucune
prescription locale, selon les principes actuellement appliqués.
 
En cas de construction, compte tenu de la hauteur totale hors sol des éoliennes, un balisage
"diurne et nocturne" devra être mis en place conformément à la règlementation en vigueur. En
conséquence, je vous invite à consulter la délégation régionale Pays-de-Loire de la direction de la
sécurité de l’aviation civile Ouest située à Bouguenais (44) afin de prendre connaissance de la
technique de balisage appropriée à votre projet.
 
Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il
devra systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation.
 
Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par le ministère des
armées et des informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte de la
règlementation et des contraintes en vigueur au jour de l’étude, des parcs éoliens à proximité
dont les armées ont connaissance au moment de sa rédaction et ne préjuge en rien de l’éventuel
accord du ministère des armées qui sera donné dans le cadre de l’instruction de la demande
d’autorisation environnementale à venir.
 
Ce document n’est pas un acte faisant grief, il est donc insusceptible de recours et de demande
de reconsidération. Il est inopposable aux tiers et ne crée pas de droit d’antériorité à l’égard
d’autres éventuels projeteurs. Il ne vaut pas autorisation d’exploitation, celle-ci n’étant étudiée
que lors de l’instruction de la demande d’autorisation environnementale, sur saisine du préfet.
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.
 
Pour le sous-directeur de la circulation aérienne militaire Nord,
 
signature elec leroy

 







Adoptez l'éco-attitude.
N'imprimez ce mail que si c'est vraiment nécessaire.

Bonjour,

Je vous remercie pour votre retour et prends note de l'avis défavorable émis pour l'implantation
d'aérogénérateurs de 230m, dont l'altitude sommitale maximale serait de 337 mètre NGF. En
conséquence, pourriez-vous m'indiquer l'altitude sommitale maximale autorisée ?

En outre, au regard de votre observation relative à la circulation aérienne privée de l'aérodrome de
Laval-Entrammes, je vous informe que j'ai également adressé une demande d'information au Syndicat
Mixte de l'aéroport de Laval et de la Mayenne.

Je vous remercie par avance pour votre réponse et reste à votre disposition pour toute information
complémentaire,

Cordialement,

Lucie Mazéas.

Responsable de projet junior

QUENEA  ENERGIES RENOUVELABLES
Projets éoliens

14, place du Champ de Foire,
29270 CARHAIX
Fixe : 02 98 99 47 62

Adoptez l'éco-attitude.
N'imprimez ce mail que si c'est vraiment nécessaire.

Bonjour,
Dans  le  cadre  du  développement  d'un de  nos projets  éoliens,  sur  la  Commune de Houssay
(53360), nous souhaiterions avoir un retour de votre part concernant d'éventuelles contraintes
liées à vos services. Vous trouverez, ci-joint, une demande plus détaillée ainsi que l'avis rendu
par vos services en 2016.
Dans  l'attente  de  votre  retour  et  me  tenant  à  votre  disposition  pour  toute  information
complémentaire,
Cordialement,
Lucie Mazéas.

Responsable de projet junior

QUENEA  ENERGIES RENOUVELABLES
Projets éoliens

14, place du Champ de Foire,
29270 CARHAIX
Fixe : 02 98 99 47 62
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Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : 

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. :                  Fax :

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(2)

(2)

Projet Les Landes

05/06/2023

53360 Houssay

RTE GMR ANJOU

AVENUE DES FUSILLES

49400 SAUMUR

+33241532680 +33241532620

EL

voir commentaires et documents joints

Chapitres 5, 6 et 8 relatifs au réseau électrique

SDIS de la Mayenne 0243591600

CHAGNEAU Yann CHAGNEAU Yann

06/06/2023 3

2323020252.232301RDT02

2023060502070T2Q

Aucun dans l’emprise

Energies Arvro

Dénomination
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

Arvro Energies
14 place du Champ de Foire
29270 Carhaix-Plouguer
France

2323020252.232301RDT02 - Houssay 53360 - 2023060502070T2Q
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

Contacter votre interlocuteur RTE au numéro figurant sur le récépissé si les plans fo

urnis ne sont pas lisibles et/ou si le format n'est pas imprimable.

Nous vous précisons,que les travaux que vous effectuerez à proximité d'ouvrages électriques aériens devront être

réalisés suivant les dispositions relatives aux travaux au voisinage des lignes, canalisations et installations électriques

figurant aux article R4534-107 et suivants du code du travail définissant les règles de sécurité qui interdit à toute

personne de s'approcher ou d'approcher des outils, appareils ou engins qu'elle utilisera ou une partie quelconque des

matériels ou matériaux qu'elle manutentionnera à une distance inférieure à 5 (cinq) mètres des conducteurs sous

tension.

IL N Y A PAS DE RESEAU ELECTRIQUE SOUTERRAIN HTB 90, 225 OU 400 KV.

MAIS ATTENTION EXISTE RESEAUX AERIENS HTB 225 KV - SI BESOIN DE PLANS NOUS CONTACTER.

CHAGNEAU Yann

06/06/2023

2323020252.232301RDT02

+33241532680

RTE GMR ANJOU

ECOPARC ZI NORD

AVENUE DES FUSILLES

49400 SAUMUR

+33241532620
France
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Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : 

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. :                  Fax :

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(2)

(2)

Projet Les Landes

05/06/2023

53360 Houssay

ENEDIS-DRPDL-PAYS DE LA LOIRE

21 Rue de le Chaussée

44403 REZE

+33240410250

EL

Plans joints 65

Des branchements souterrains sans affleurant et/ou aéro-souterrain sont susceptibles d'être dans l’e

Chapitre 3.1,  6.1 et 6.2 du guide (Fascicule 2)

Suite à l'évaluation de la distance d'approche entre vos travaux et nos o

uvrages, veuillez vous reporter au document joint "Recommandations Enedis et protection"

0176614701

SDIS de la Mayenne 0243591600

FIOCRE Eléna

+33 241932508

FIOCRE Eléna

06/06/2023 4

2323020128.232301RDT02

2023060502070T2Q

Pôle Protection des Tiers

Voir la localisation sur le plan joint

Energies Arvro

mprise des travaux déclarés.

Dénomination
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

Arvro Energies
14 place du Champ de Foire
29270 Carhaix-Plouguer
France

2323020128.232301RDT02 - Houssay 53360 - 2023060502070T2Q 2/9
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1-Arrêter 2-Alerter

3-Aménager 4-Accueillir
4A
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Echelle Sur plan Sur terrain

1/200e 1 cm 2 m

1/2000e 1 cm 20 m

1/10000e 1 cm 100 m

. 
Il faut veiller à imprimer en « taille réelle ».

Sur les plans de détail (1/200°
papier équivaut à 2 m sur le terrain. 

la carte.

Echelle de représentation

Lire et comprendre 
un plan Enedis

Ce document présente les principaux
éléments constituant les ouvrages
électriques exploités par Enedis.

Il vous donnera des éléments de lecture
des plans des réseaux
aériens et souterrains, ainsi que ceux
des plans de détails des réseaux
souterrains à 1/200e

(localisation et représentation des
réseaux et branchements avec leurs
classes de précision).

La bonne compréhension de tous ces
éléments de représentation doit
contribuer à la meilleure localisation
des ouvrages Enedis sur le terrain et
ainsi éradiquer le risque
des exécutants et
du réseau

Attention ! Version  mars 2022

Postes électriques

Poste source

Poste privé

Poste de distribution

Production

Appareils de coupure et accessoires

I ou Y Interrupteur aérien

Parafoudre

Coffret de coupure souterrain

Remontée aéro-souterraine

BT en exploitation HTA en exploitation

Réseaux

Réseau aérien nu

Réseau aérien torsadé

Réseau souterrain

Branchement aérien

Branchement souterrain

Réseau aérien nu

Réseau aérien torsadé

Réseau souterrain

Réseau en galerie

Les réseaux hors 
exploitation sont 
représentés en noir avec 
la symbologie dédiée 
(aérien nu, aérien 
torsadé, etc.)

SA à directoire et à conseil de surveillance
Capital de 270 037 000 - R.C.S. de Nanterre 444 608 442
Enedis

P
lie

r l
e 

lo
ng

 d
e 

ce
 t

ra
it

Enedis 34 place des Corolles
92079 Paris La Défense Cedex
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Légende des plans  de détail

(1m pour les brchts)

(1m pour les brchts)

Conformément au fascicule 2 « Guide technique » de la
réglementation « DT-DICT », pour réaliser des travaux en zone

sur la position des ouvrages Enedis (parties
hachurées), il est nécessaire une technique non
agressive dite « technique douce ».

Les éléments composant les plans de détail

Fond de plan 
vecteur

Fond de plan 
image Poste électrique

Coffret électrique

Câble de cuivre nu 
(retour à la terre : 
risque électrique)

Réseau 
BT

Branchement 
BT

HTA

Classe A

Classe B

Classe C

Réseau 
abandonné

Fourreau

Poste

Mise à la 
terre

Dans un rayon de 5m autour des postes de distribution HTA/HTA et
HTA/BT, la détection non intrusive des réseaux électriques ne
permet pas la classe A du fait de la trop grande densité
de réseaux

Ouvrages et classes de précision

Tracé « incertain »

? ? ? ?
Tracé « incertain » Tracé « incertain »

? ?

Fourreau utilisé (exemple sur réseau BT)

ou ou

Fourreau vide en attente

POSTE [NOM] [TYPE] (exemple POSTE MARCEL PAUL UP)

Mise à la terre 
du réseau

Mise à la terre 
de poste

* Paris : toutes les traversées de chaussées sont en classe B

indiquée sur les plans par un
« Z= » représente par rapport
au niveau de la mer (NGF IGN69).

La profondeur est renseignée entre 
parenthèses.

Le niveau du sol peut évoluer dans le 
temps. il est possible que les ouvrages 
Enedis soient situés à une profondeur 
différente de celle indiquée sur les plans.

Objets fond de plan 
vecteur principaux

Bâtiment

Porte

Bordure de trottoir

Mur

Avaloir eaux pluviales

Plaque

Arbre

Accessoires réseaux 
principaux

Coffret électrique

Coffret RMBT 

Jonction BT

Jonction HTA

Remontée aéro-sout. BT

Remontée aéro-sout. HTA

Boite capot BT

Boite capot HTA

Poteau
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

IMPRESSION DES PLANS JOINTS AU BON FORMAT:

les plans PDF qui vous sont adressés sont multi formats. Ils sont indiqués sur chaque page. Pour conserver les

échelles et avoir une bonne lecture des plans 1/200ème, il vous faut imprimer chaque page au bon format. Assurez

vous

qu'aucune mise à l'échelle automatique n'est activée dans votre gestionnaire d'impression.

Nous ne sommes pas en mesure de fournir les données vectorielles en réponse à votre demande

FIOCRE Eléna

+33241932508

06/06/2023

2323020128.232301RDT02

+33240410250

ENEDIS-DRPDL-PAYS DE LA LOIRE

Pole sécurité des tiers PDL

21 Rue de le Chaussée

44403 REZE

France







De : ARS-DT53-SPE
A : ludovic.toudic@ater-environnement.fr
Objet : RE: Projet de parc éolien sur la commune de HOUSSAY
Date : vendredi 3 mai 2019 14:13:24
Pièces jointes : Loigné La Roche.pdf

Villiers-Charlemagne - Montreuil.pdf

Bonjour,
 
Pour faire suite à votre appel téléphonique de ce jour, vous trouverez ci-joint la localisation des
captages situés sur les communes de Villiers-Charlemagne et Loigné-sur-Mayenne.
 
Je reste à votre disposition pour tout complément d’information.
 
Cordialement,
 
Isabelle DELANGLE
Département Santé publique et environnementale
Tél : 02 49 10 47 94 - Fax : 02 49 10 48 19
_______________________________________________________ 

Agence régionale de santé des Pays de la Loire
Délégation territoriale de la Mayenne
Cité administrative- 3/4ème étage- 60 rue Mac Donald
BP 83015 53 030 LAVAL Cedex 9
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr - ars-dt53-spe@ars.sante.fr
 

De : ARS-DT53-SPE 
Envoyé : mardi 30 avril 2019 17:01
À : 'ludovic.toudic@ater-environnement.fr'
Cc : GROUSSEAU, Gérard (ARS-PDL/DTARS-53)
Objet : Projet de parc éolien sur la commune de HOUSSAY
 
Bonjour,
 
En réponse à votre courrier en date du 24 avril 2019, nous vous informons qu’il n’existe pas de
forage ou captage utilisés pour la production d’eau destinée à la consommation humaine sur la
commune de HOUSSAY et donc pas de périmètres de protections associés.
 
Les captages les plus proches sont situés sur les communes de Villiers-Charlemagne et Loigné-
sur-Mayenne. Vous trouverez les arrêtés de DUP correspondants en pièce jointe.
 
Concernant votre demande sur les concentrations des paramètres pesticides, dureté et fluor, je
vous transmets également en pièce jointe une synthèse de ces données pour 2018.
 
Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information.
 
Cordialement,
 
Isabelle DELANGLE
Département Santé publique et environnementale
Tél : 02 49 10 47 94 - Fax : 02 49 10 48 19
_______________________________________________________ 

Agence régionale de santé des Pays de la Loire

Délégation territoriale de la Mayenne
Cité administrative- 3/4ème étage- 60 rue Mac Donald
BP 83015 53 030 LAVAL Cedex 9
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr - ars-dt53-spe@ars.sante.fr
 

Les ministères sociaux agissent pour un développement durable.

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire !
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Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire – Délégation Territoriale de la Mayenne 
60 rue Mac Donald – BP 83015 – 53063 LAVAL Cedex 9 –  02.49.10.48.00 ars-dt53-contact@ars.sante.fr - www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

Délégation Territoriale de la Mayenne 

QUALITE DE L'EAU DISTRIBUEE
EN 2018 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU
PAYS DE CHATEAU-GONTIER 

Secteur CHATEAU-GONTIER OUEST

ORIGINE DE VOTRE EAU

Vous dépendez de l'unité de distribution de : 
CHATEAU-GONTIER OUEST. 
La gestion de la distribution de l'eau est 
assurée par : VEOLIA EAU. 
L'eau distribuée provient de : 
Captage de "la Plaine" à Château-Gontier 
Bazouges - périmètres de protection instaurés 
Usine des eaux de "la Roche" à Loigné sur 
Mayenne - périmètres de protection instaurés 
L’eau brute captée subit un traitement complet 
avant distribution. 

CONTROLE DE VOTRE EAU

L’ARS (Agence Régionale de Santé) est 
réglementairement chargée du contrôle 
sanitaire de l'eau distribuée. L'exploitant doit 
aussi surveiller ses installations et la qualité de 
l'eau qu'il produit et distribue. 
Le contrôle de la qualité de l'eau porte sur 56 
paramètres différents. 
Cette synthèse prend en compte les résultats 
provenant des prélèvements du contrôle 
sanitaire de l’ARS (Agence Régionale de 
Santé). 
Les résultats des analyses sont consultables en 
mairie ou au siège du syndicat. 
Ces résultats sont également en ligne sur le 
site :  http://www.eaupotable.sante.gouv.fr

CONSEILS

 Utilisez uniquement l'eau du réseau d'eau 
froide pour la boisson et pour cuisiner. 

 Si vous décelez un goût de chlore, mettez 
une carafe ouverte au réfrigérateur pendant 
quelques heures pour l'éliminer. 

 Après quelques jours d'absence, laissez 
couler l'eau avant de la boire ou de l'utiliser 
pour la cuisine. 

 Dans les habitats équipés de tuyauteries en 
plomb, leur remplacement est à réaliser dans 
les meilleurs délais. Dans l’attente, laissez 
couler l'eau avant de la boire lorsqu'elle a 
séjourné plusieurs heures dans les 
canalisations. 

 Pour les usages courants, la qualité de l'eau 
distribuée à votre robinet ne nécessite pas de 
traitement complémentaire. Si vous possédez 
une telle installation, n'oubliez pas de 
l'entretenir régulièrement. Dans le cas d'un 
adoucisseur, assurez vous de disposer d'un 
robinet d'eau froide non adoucie pour la 
boisson et la cuisine. 

 En cas d'utilisation alternée du réseau public 
et d'un puits ou forage privé, la séparation des 
deux réseaux est obligatoire, la responsabilité 
du propriétaire pouvant être engagée en cas de 
non-respect de la réglementation. L’usage d’un 
puits privé doit faire l’objet d’une déclaration en 
mairie. 

APPRECIATION GLOBALE DE VOTRE EAU EN 2018 
Eau de bonne qualité, conforme aux limites de qualité réglementaires.

APPRECIATION DE VOTRE EAU EN 2018 POUR QUELQUES PARAMETRES

Bactériologie Très bonne qualité 
bactériologique 

Tout résultat d'analyse supérieur aux limites de qualité 
indique un non-respect réglementaire. Il signale la 
présence de bactéries indicatrices d'une contamination 
fécale pouvant provoquer des troubles digestifs. 

 Taux de 
conformité 
aux limites 
de qualité 

100 % 

Nitrates Conforme à la limite de qualité 
La teneur limite de 50 milligrammes par litre (mg/l) en 
nitrates est fixée en fonction des risques pour la 
population la plus vulnérable (nourrissons et femmes 
enceintes). Cette valeur constitue une précaution vis-à-
vis du risque d'apparition de maladie bleue du 
nourrisson (méthémoglobinémie) et du risque suspecté 
d'effets cancérigènes à long terme. 

Minimum 18,5 mg/l 

Moyenne 37,2 mg/l 

Maximum 44 mg/l 

Pesticides Conforme à la limite de qualité 
La quasi totalité des pesticides fait l'objet d'une teneur 
limite unique dans l'eau du robinet à savoir 0,1 
microgramme par litre (μg/L) par molécule. De plus, le 
total des pesticides détectés doit être inférieur à 0,5 
μg/L. La valeur de 0,1 μg/L est fixée à titre de 
précaution. Tout dépassement de cette exigence de 
qualité nécessite une évaluation ainsi qu'une gestion 
spécifique des risques sanitaires. 

Taux de 
conformité 100 % 

Molécules 
concernées 
par une non 
conformité 

Valeur 
maximale 

Nombre de 
jours de 

non 
conformité 

   
   

Fluor 
Teneur faible en fluor, un apport 
complémentaire est possible 
après avis médical 

La teneur limite de 1,5 milligramme par litre (mg/l) a été 
fixée pour tenir compte du risque de fluorose dentaire 
(traces sur l'émail des dents). A des doses modérées, 
le fluor est bénéfique pour prévenir les caries dentaires. 

Moyenne 0,07 mg/l 

Dureté Eau peu calcaire, dureté faible 
La dureté, ou titre hydrotimétrique (TH), ou degré 
hydrotimétrique (DH), correspond à la présence de 
calcium et de magnésium dans l’eau et s’exprime en 
degré français (°F). La consommation d’une eau dure 
n’est pas dangereuse pour la santé. Elle présente 
surtout l’inconvénient d’entartrer les récipients et 
conduites. Au contraire, une eau douce peut dans 
certaines conditions dissoudre les métaux des 
canalisations et entraîner des risques pour la santé. 
Aucune teneur limite réglementaire concernant ce 
paramètre n'est fixée. 

Minimum 14,6 °F 

Moyenne 16,5 °F 

Maximum 19 °F 

LORSQUE LA SAVEUR OU LA COULEUR DE L'EAU DU ROBINET PRESENTE UN 
ASPECT INHABITUEL, SIGNALEZ LE A VOTRE DISTRIBUTEUR D'EAU (VOIR FACTURE). 







Échelle : 1:5000
Edition : 21/09/2020

Numéro de consultation : 2020091801766TTK
Adresse : NR
                53360 Houssay

Format d'impression : A4 Paysage
Les réseaux figurant sur le plan sont rangés en classe de précision C à l'exception des tronçons pour lesquels une autre classe est précisée. Système de coordonnées: Lambert93







De : TOUDIC
A : "Elise Wauquier - Ater Environnement"
Objet : TR: HOUSSAY : Demande d"information et de servitudes / patrimoine / 53
Date : vendredi 7 juin 2019 08:30:00

 
 

De : Frederique.Boivin <frederique.boivin@culture.gouv.fr> 
Envoyé : jeudi 6 juin 2019 18:05
À : ludovic.toudic@ater-environnement.fr
Objet : HOUSSAY : Demande d'information et de servitudes / patrimoine / 53
 
 

Bonjour,

Concernant vos demandes d'information et de servitudes (monuments historiques,
archéologie), vous trouverez sur le site de la DRAC et de l'Atlas des patrimoines les
données des protections réglementaires actuelles :

http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/index.php?
ap_theme=DOMREG&ap_adm=REG_52&ap_bbox=-2.62;46.27;0.92;48.57

Par ailleurs, je vous invite à vous mettre en relation avec Me Rosemary CARUEL
(rosemary.caruel@culture.gouv.fr ), architecte des bâtiments de France, chef de l'UDAP de
Mayenne, qui saura utilement vous renseigner quant aux contraintes particulières liées au
site.

Vous pourrez également vous rapprocher, si besoin, de Me Isabelle Bollard-Raineau
(isabelle.bollard-raineau@culture.gouv.fr), responsable de la gestion de l’archéologie dans
ce département.

Enfin, je vous invite à indiquer à l'aménageur qu'il peut, dès l’emprise précise de
l’aménagement déterminée, effectuer une demande d'avis auprès de la DRAC pour savoir
si le projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions archéologiques.

Cette demande peut être effectuée à partir du lien suivant :

http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Pays-de-la-Loire/Politique-et-
actions/Archeologie/En-pratique/Archeologie-preventive/Anticiper-une-prescription/Faire-
une-demande-d-avis

La carte archéologique peut être consultée via ce lien :
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/index.php?
ap_theme=DOM_2.01&ap_theme=DOMREG&ap_adm=REG_52&ap_bbox=-2.62;46.27;0.92;48.57

Vous trouverez d'autres informations sur la carte archéologique sur le site internet de la DRAC
pays de la Loire : http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Pays-de-la-
Loire/Politique-et-actions/Archeologie/Recherche-et-decouvertes/Carte-archeologique-
nationale

Bien cordialement,
-- 
Frédérique Boivin
Correspondante pour les archives et le patrimoine culturel immatériel
 
Pôle patrimoines, architecture et espaces protégés
Direction régionale des affaires culturelles des Pays de la Loire
 
1 rue Stanislas Baudry
44035 Nantes
 
02 40 14 28 25
 
 

Merci de nous aider à préserver l'environnement en n'imprimant ce courriel et les documents
joints que si nécessaire.
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Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : 

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. :                  Fax :

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.6.1_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(2)

(2)

Projet Les Landes

05/06/2023

53360 Houssay

MAYENNE FIBRE

TSA 70011

69134 DARDILLY CEDEX

+33228563535

TL

Liaison fort trafic

CODE 3 : si nécessité d’un complément d’information sur la localisation d

e nos ouvrages, votre contact est : pdcs.alo@orange.com

0810300111

ORANGE

+33 228563535

ORANGE

05/06/2023 1

2323020288.232301RDT02

2023060502070T2Q

POLE RDT/RDICT

Energies Arvro

Dénomination
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

Arvro Energies
14 place du Champ de Foire
29270 Carhaix-Plouguer
France
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WGS 84 MercatorSystème :

Echelle :

POLE RDT/RDICT

n° en cas d’accrochage  :   0 810 300 111

© Orange

WGS84 (GPS)  ( lon :  -0.773602 , lat : 47.899285 )





2323020316.232301RDT02 - Houssay 53360 - 2023060502070T2Q

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 

Eléments généraux de réponse 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

Recommandations de sécurité 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

Coordonnées de l'exploitant : 

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)
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ENGI GREEN 
ATER ENVIRONNEMENT 
Monsieur Ludovic TOUDIC 
38 rue de la Croix Blanche 
60680 GRANDFRESNOY 

  
 

Nantes, le 16 juillet 2019 

 
 
Objet : projet éolien sur la commune de Houssay (53) 
Votre mail du 24/05/19 
 
 
 
Monsieur, 
 
Nous tenons à vous remercier pour l’attention que vous portez aux installations BOUYGUES TELECOM, et aux 
services rendus à nos clients. 
 
Concernant votre projet sur la commune de Houssay (53) et après vérification, nous vous confirmons que l’installation 
de parc éolien sur cette zone ne perturbe pas le comportement électromagnétique de nos liaisons hertziennes.  
  
Nous vous remercions de nous tenir informés d’une éventuelle évolution de votre projet.  
 
Vous souhaitant bonne réception de ce courrier, nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos meilleurs 
sentiments. 
 
        
 
 
 
 

Mariannick CAILLE-TARRADE 
Direction Réseau Ouest 
BOUYGUES TELECOM 

 
 
 
  

De : METAIS Laureen
A : ludovic.toudic@ater-environnement.fr
Objet : TR: PDIPR Dossier AEU éolien
Date : mardi 7 mai 2019 14:12:51

La piece jointe " PDIPR.pdf" (6.7 MB) est stockee sur une plate forme pour une duree de
30 jours.Vous pouvez la telecharger en cliquant sur le lien suivant :
Lien_de_telechargement.

Bonjour, Suite à votre courrier daté du 24 avril concernant votre projet de parc éolien, voustrouverez ci-joint un extrait du PDIPR sur les communes de Villiers-Charlemagne, Houssay,Quelaines et Origné. Pour information, le PDIPR protège les chemins ruraux (violet et orange). Les voiesdépartementales (jaune) et communales (bleu) apparaissent sur la carte seulement pourindication. Si vous souhaitez des compléments n’hésitez pas à me contacter,Bien cordialement, 
Laureen METAIS
Gestionnaire foncier et environnementDirection de l’animation et des territoires
-----------------------------------------------------------------
Conseil départemental de la Mayenne
39 rue Mazagran
CS 21429
53014 LAVAL cedex
Tél. : 02 43 59 96 93
www.lamayenne.fr
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